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Statuant sur l l'app~l interjeté le 28

Juin 1994 par la Société D( pO' ~~ -à l'encontre

d'un jugement rendu le 1 Juin 1994 par le Tribunal
de Commerce de SAINT B~IEUC qui l'a condamnée à
payer à.,l'E' la somme de 28.'761,00 Francs outre les
intérêts de 'droit à com1ter du 1er Novembre 1988,
condamné liE -( à pay r l'indemnité contractuelle
due par elle au ti re du principe de sa
responsabilité contract elle pour interruptions
inopinées de fourniture e courant électrique soit
la somme de 915,85 Fra cs outre les intérêts de
~o~it à dater du 1er ovembre 1988, débouté la'"
Société D( P de toutes ses autres demandes
fins et éonclusions, ondamné la Société D'
P à payer la so e de 5.000,00 Francs au
titre de l'article 700 d Nouveau Code de Procédure
Civile ainsi qu'aux entie s dépens \,~

Considérant 1 qu'il résulte des

énonciations non conttedites de la décision

attaquée, des écritures des parties et des pièces

'p~r elles régulièrement produites que la Société

D( P a laissé i ~ paYée une facture d~,Octobre 1988 pour un montant de 29.751,00 Francs p~étextant

?~~4?e interruption d'élect icité de deux heures le 1er

t"Iai 1988 ayant entraîné a perte de 20.000 poussins,

qu'elle adressait à l'E.; une facture de 29.751,00

Francs estimant que c tte dernière n'avait pas

rempli ses obligations contractuelles, que le 12

Octobre 1990 aprés une... rocédpre de référé engagée

ppr l'E' auprès du Tri,runal d'i,nstance de LOUDEAC
la SA D F --étai' condamnée à 'verser à l' E'
la somme de 1.000,00 Fr ncs à titre de provision à

valoir sur le montant de la créance, que p.~_exploit

du 24 Février 1992 l' E: G' assignait la SA D,-
pr pour l'entendrd condamner à lui payer la

somme de 28.751,00 Francs outre intérêts de droit à

compter du 1er Novembre 1988 ainsi qu'à une somme de

8.000,00 Francs au titre de l'article 700 du Nouveau

Code de Procédure Civile et aux entiers dépens, que

par. conclusions la Société D' P ,~

introduisait une demande reconventionnelle aux fins

d'entendre la Société ~ G~ --à titre principal,
condamnée à la somme de 29.751,00 Francs en

principal, condamnée à la somme de 10.000,00 Francs

à titre de dommages e~ intérêts pour procédure

abusive, que par jugem~nt dont appel le Tribunal
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la
de
de

faisait droit à la dema1de de l'F: -tout en
condamnant à verser l'i demnité contractuelle
915.85 Francs pour i terrup~ion inopinée
fourniture de contrat élec rique ;

Considérant ~u'aux termes de ses
coritlusiO11S, la SA Dr, -F, 'J' appelante, demande
à la Cour à titre principal, de réformer le jugement..
du Tribunal de Commerce d~ SAINT BRIEUC en date du
13 Juin 1994, condamner E à lui verser les sommes
de 29.751,00 Francs avec i térêts de droit à compter
du 1er Juin 1988, de 10.000,00 Francs à titre de
domm9ges et intérêts po r procédure abusive et
ia:1Üstifiée, ,débouter EDF de toutes ses demandes
fins et conc,iusions, cond mner E: à lui verser la
somme de 12.000 FrancS au titre des frais
irrépétibles, condamner E' aux entiers dépens, à
titre subsidiaire, dire e juger q~e l'interruption
de la fourniture d'élec ricité le' 1er Mai 1988
constitue une faute lour e d'E~ dire et juger
qu'E sera tenue en cons quence à réparer l'entier
préj udice subi par la S,oc' été DC Pc. ~ du fait
de cette interruption de ournitures d'électricité,
sut::seoir à statuer sur 'évolution du préjudice,
désigner tel expert jud'ciaire avec mission de
réunir et entendre les arties sur les lieux du

!S~~istre, apprécier es conséquences des
i~terruptions de fonctio nement des installations
électriques sur la product'on du site, déterminer le
taux de mortalité des poussins mis en production au
1er Mai 1988, se faire communiquer toutes pièces
utiles par les parties \et entendre tout sachant
chiffrer le préjudice sUbi par ~la Société D;
P' le 1er Mai 1988, réserver les dépens;

Qu'elle fait valoir, que d' u~ part,
l'obligation de fournitu es ou de délivrance qui
s'impose à E. en tant qu venderesse d'électricité
est une obligation de rés ltat mise en évidence par
plusieurs clauses du contrat tenant lieu de loi
entre les parties, que d fait de sa situation de
monopole et de l'importan e des moyens qui sont les
siens; E doit ~tre ~n mesure de satisfaire
l'obligation à laquelle I lle m~me s'astreint dans
les contrats d'adhésion qu'elle propose à ses
abonnés, que la clase de limitation de
responsabilité, compte tenu du caractère ridicule de
l'indemnisation qu'elle retient n'est pas limitative
m~is exclusive de respo~sabilité et par la m~me
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tombe sur le coup de l'ar-clîcle 35 de la loi 1978-23
du 10 Juillet 1978 et de Il'article 2 de son décret
du 24 Mars 1978 sur les clau~es abusives entre
professionnel et non professionriël ou consommateur,
que la Société D p' affirme une qualité de
non professionnel au sens de la loi dès lors qu'elle
agit hors, de sa sphère habituelle d'activité, que
cette clause ~doit être réputée non écrite, que
d'autre part, la coupure d'électricité survenue l~
1er Mai 1988 pendant deuK heures ne peut qu'être
constitutive d'une faute lourde, qu'il appartenait à
l'E en sa qualité de rofessionnel, de prévenir
l'accident, qu'ainsi seu le défaut de vigilance
d?RS' l'entretien de ses i stallations semble être à..
l'origine della panne, qu' lle ne peut s'exonérer de
sa responsaoilité en re enant la force majeure,
qu'elle ne peut pas avantage s'exonérer en
reprochant à la SA [' p' de ne pas avoir eu
un groupe électrogène de $ecours ert~état de marche,
que l'E soutient encore à tort que la perte des
poussins proviendrait 'd' ~n défaut d'entretien des
équipements nécessaires a Dien être et à la santé
"des animaux alors que~ s ul le fluide énergétique
faisait défaut;

~... Considérant Ru'aux termes de ses/~Qnclusions, 
l'E i intim~e, 'demande à la Cour de

d~bouter la SA D' p, de son appel, confirmer
le jugement en ce que, ~statuant sur la demande
principale d'E: , il a co damné la SA D .P
à lui verser la somme de 28.751,00 Francs avec les
intérêts de droit à comp er d\J 1er Novembre 1988,
outre une indemnité de '~è5. 000,00 -Francs pour les
frais irrépétibles, rec~vant E: -eh son appel
incident portant sur la 1 demande reconventionnelle
initiale de la SA D P ,et faisant-9.roit à
ce recours incident, lexonérer ET de toute
responsabilité dans les conséquences de
l'interruption inopinée de fourniture d'énergie en
raison de la grave faute d'imprudence commise par la
SA D P, ~, en conséquence, dire n' y avoir
lieu à réparation quelc~nque au profit de cette
dernière, condamner la S~ D' P -à payer à
E une indemnité de 8.000,00 Francs pour ses frais
irrépétibles d'appel, débouter la SA D P -
de ses demandes autres, contraires ou plus amples,

1condamner la,sA D( P, l",' aux dépens;
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faute lourderetenue;sa responsabilité êtrene saurait

Considérant que pour

faits, de la r roCédure parties, 'la Co~r

de la décison et

un plus ample
ainsi que desse 

réfère aux
aux conclusions

exposé des
moyens des
énonciationsdéposées;

SUR QUOI IA COUR

~;

Considérant que Ic'est à bon droit et par
une juste appréciation des éléments de la cause non
démentie parles débats devant la Cour et par les
pièces qui y ont été produites qu~, le Tribunal a..statué en l'espèce, que t nt la facture initiale
d'Octobre 1988 que le mon ant de son solde, soit
28.751,00 Francs apr~s prise en compte de
l'indemnité provisionnell,e llouée par le Président
d~ Tribunal d'instance de LOUDEAC dans son
ordo~nance de référé du 12 Octobre 1990, ne
suscitent de discussions de la part des parties, que
l~.jugement du Tribunal de Commerce de SAINT BRIEUC
d~Vfp donc être confirmé e ce qu'il a condamné la
SA D P -à payer ette somme de 28.751,00
Francs avec les intérêts d droit à compter du 1er
Mai 1988, que sur la demand reconventionnelle de la
SA D' P tendan à voir retenir la
responsabilité exclusive d~c. dâns le sinistre subi
le l~r Mai 1988 et a obtenir pour son indemnisation
la somme de 29.751,00 Franc', il sera observé qu'il
s'agit dans la réalité, de la chute d~un conducteur
moyenne tension, ce qui caractérise u~fait
totalement accidentel exemp de toute qualification
en faute lourde, qu'E' ne conteste pas être
responsable de l'interrupti n purement accidentelle
de fourniture incriminée, n' ses propres obligations
en la matière, que la Co r adopte les motifs du
jugement relatif à la res onsabilité contractuelle
de l'E sur la base de l'a ticle XII du contrat de
fournitures, et pas plu que l'E~ ne fait
démonstration probante d'une faute grave
d'imprudence de la Société P ~ qui n'était
pas tenue d'avoir un dispos'tif de secours, la faute
lourde n'est pas davantage émontrée à l'encontre de
l'E et ~e principe d'indemnisation étant
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contractuellement limité à 915,85 Francs, cette
obligation est opposable à la Société~. P
qui y a librement conslenti, J.es dispositions de
l'article 35 de la loi du 10 Janvier 1978 ne
s'appliquant pas aux fournitures de biens ou de
services qui ont un rapport direct avec l'activité
professionnelle exercé p~r lè co-contractant, qu'en
l' espèce la-~L'--Société D' P a bien ,Ke
caractère d'utilisateur professionnel de l'énergie
électrique, produit esseI1ltiel à son activité et ne
peut revendiquer la protection du simple
consommateur, l'E: -étar1jt tenue à son égard sauf
fau"te lourde, d'une oblid;Jation de moyen, qu'il Y a
c.l-!:'éu en conséquence de confirmer le jugement dans
toutes ses dispositions;

Considé,rant qu'il serait inéquitable de
laisser à la charge \ de l'intimé les frais
'irrépétibles qu'i~ a exposés en cause d'appel et
qu'il y a lieu 'en. conséquence de condamner la
Société D P à lui payer la somme de
8.000,00 Francs, que ;succdmbant en son appel la
Société D, p'- sera également condamnée aux
dépens;

, .,." PAR C]~S MOTIFS

leConfirme toutes ses dispositionsen

jugement,

demandesRejette tout'es autres
amples ou contraires au présent arrêt,

plus

Société D: 
8.000,00

-à

titre
Condamne la

payer à l'E' la somme de
des frais irrépétibles,

p
Francs au

La condamne aux dépens qui seront
recouvrés conformément aux dispositions de l'article
699 du Nouveau Code de Procédure Civile.
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